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Conseil d’administration 2017 -2018  

 

Membres de droit 

 

Membres élus 

 La présidente de l’Association 

propriétaire « Ferme de Moyembrie 

» : Véronique Lemoine 

 Le Président d’Emmaüs France  ou 

son représentant : Emmanuel Pilloy 

 Le Président du Conseil 

départemental ou son représentant : 

Carole Deruy 

 Le Maire de Coucy le Château 

Auffrique ou son représentant : Jean 

Claude Dumont 

 

 Alain Kikel 

 Caroline Varlet  

 Christian Honoré 

 Eric De Villeroché 

 Frédérique Benjeloun 

 Graziella Basile 

 Jérôme Mory ( remplacé par Jean-

François Sert) 

 Marie-Claude Morcel  

 Marie Claude Griffon 

 Noëlle Ridoux 

 Stéphanie Normant  

 Thierry Bunel 

 Virginie Desmaret 

 

Membre avec voie consultative 

 

Bureau du Conseil d’administration 

 Le représentant des salariés : 

Simon Yverneau 

 

 Alain Kikel  

 Eric de Villeroché : Président 

 Marie-Claude Griffon 

 Marie-Claude Morcel 

 Thierry Bunel : Trésorier  

 Virginie Desmaret : Secrétaire 
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Un contexte contrasté 

 En France, l’année 2017 aura été marquée par l’élection présidentielle et son train de 

réformes qui l’a suivie. Certes celle diminuant le nombre des contrats aidés n’aura pas eu 

d’impact sur les contrats de travail des résidents, puisque notre agrément est passé de 13 

Equivalents Temps Plein à 15. Cependant, on peut craindre que cette réforme ne soit pas 

favorable à leur reclassement à l’issue de leur peine ; les contrats aidés, pour certains, restant 

une bonne opportunité pour retrouver le monde du travail après de longues années d’absence.  

Ce n’est qu’en 2018 que les réformes pénitentiaires seront mises en œuvre par le 

gouvernement. Il est de notre devoir de témoigner de l’efficacité de l’accompagnement au 

sein de lieux alternatifs à la prison et de la nécessaire préparation à la sortie de prison. Une 

raison de plus pour que la ferme reste un lieu ouvert et accueillant à tous ceux qui cherchent à 

comprendre, à vivre ce qu’on appelle « l’esprit de Moyembrie ».  

 

 En 2017, certaines prisons des Hauts-de-France ont vu leur budget de placement 

extérieur totalement consommé bien avant la fin de l’année. Le centre pénitentiaire de 

Liancourt, par exemple, nous l’a annoncé dès le mois de février 2017 ! Cela a eu un impact en 

début d’année sur le nombre de résidents accueillis ; impact qui, heureusement, a pu être 

compensé en fin d’année. 

 

Moyembrie : un lieu qui vit 

 En interne, 2017 aura vu le départ à la retraite de Michèle DUFOUR après 15 années 

de très bons et dévoués services. Son sens de l’écoute, sa confiance, son attention patiente, sa 

disponibilité ont contribué à faire vivre « l’ADN » de Moyembrie. Bon nombre de résidents 

ont, grâce à elle, repris espoir et confiance en l’avenir. Qu’elle soit à nouveau vivement 

remerciée ici et maintenant ! Lara VEDOVELLI, arrivée en mars 2017, a su prendre la relève 

et continuer à semer de l’humanité dans cette maison. 

Aujourd’hui, Michèle est devenue membre bénévole de la commission prison. 

Outre ces évolutions, l’équipe salariée aura été marquée par l’absence prolongée de 

Marc GERMAIN et le retour à la fin de l’année 2017 de Rémi PETIT. 

Dans ce contexte, nous nous sommes donné trois axes de progression prioritaires : 

1. Réorganiser les modalités d’accueil des détenus candidats pour venir à la ferme. 

2. Animer le réseau des bénévoles. 

3. Poursuivre la mise en œuvre concrète de la gouvernance partagée.  
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En ce qui concerne le premier axe, nous avons mis en place une équipe de bénévoles 

animée par un salarié. Aujourd’hui ce sont ces bénévoles qui vont dans les prisons à la 

rencontre des candidats et de leurs CPIP. Qu’ils soient tous ici grandement remerciés : ils 

apportent ouverture et gain de temps conséquent à l’équipe salariée. 

 

La ferme de Moyembrie sans les bénévoles ne serait pas ce qu’elle est. Pour qu’ils 

aient leur place et une place encore plus adaptée, il est nécessaire d’animer le réseau de 

bénévoles : tel a été l’axe du travail de la commission « vie associative » pour 2017. Cela 

s’est traduit notamment par la définition de la notion de bénévole, par la rédaction de la charte 

du bénévole, du bulletin d’adhésion structurant ainsi les droits de vote à l’A.G., et par la 1
ère

 

rencontre des bénévoles. Ce travail se poursuit en 2018. 

 

  Quant à la gouvernance de notre association, elle se vit de façon horizontale à travers 

les différentes instances de décision : le CA, le bureau, les réunions du lundi qui regroupent 

salariés et président, les réunions bureau/salariés et les réunions hebdomadaires avec les 

résidents (cf. organigramme). L’absence prolongée de Marc, notre coordinateur, n’a pas 

permis d’aller au bout de cette expérimentation. Elle en fait cependant ressentir son utilité. 

Début 2018, nous avons donc décidé d’élire un nouveau coordinateur : Simon JACQUART. 

Dans ce type de fonctionnement où la confiance est indispensable, les réunions 

bureau/salariés sont un lieu tout à fait fondamental pour préparer des décisions portant sur des 

questions de fond. 

2017 aura vu aussi la mise en place d’un accompagnement de l’équipe salariée par une 

professionnelle extérieure, permettant une relecture de sa pratique professionnelle et 

débouchant sur un renforcement de la cohésion d’équipe. 

Autre évolution : le rôle et l’organisation des veilleurs, avec la création d’un poste de 

concierge qu’occupe Jérôme MORY, ancien membre du C.A. Son investissement et son 

engagement font qu’il est membre à part entière de l’équipe salariée et participe aux réunions 

d’équipe du lundi. 

 

Je saisis l’occasion qui m’est offerte ici pour saluer tous nos partenaires qui 

contribuent, chacun à leur place, à cette belle aventure. Nous aurons l’occasion de revenir sur 

l’action de chacun d’eux dans le rapport d’activité. 

 

L’année 2017 a été tristement marquée par la mort de Jacques PLUVINAGE. Sans lui, 

sans Geneviève, la fécondité et l’humanité de Moyembrie n’existeraient pas. Ils nous ont 

ouvert la route. A nous, ensemble, de la poursuivre.  
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Les commissions : une dynamique de participation de tous dans la gestion et 

l’animation de l’association  

Elles sont créées pour répondre à un besoin de la ferme.  Espaces de réflexion ou 

d’action pour veiller, assurer ou développer le projet de la ferme de Moyembrie. Elles sont 

composées de salariés, de membres du bureau ou de bénévoles 

.  

Commission vie associative » 

 

La commission a débuté l’année par la poursuite du chantier « bénévolats / 

adhésions » 

 

  L’idée est de promouvoir au sein de la ferme une réelle dynamique d’animation et 

d’organisation de la Force bénévole de Moyembrie.  

Cela s’est traduit concrètement par le recensement et la collecte des coordonnées des 

bénévoles actuels de la Ferme. Ainsi, Moyembrie compte 60 bénévoles en tout qui gèrent tout 

ou partie des missions suivantes : Conseil d'Administration, Conduites, entretien des Petits-

Fruits, cours de Code de la route, Comptabilité des AMAPs, sorties avec les résidents, 

Recherche de Financement, Cuisine, Gestion-Comptabilité et Finance de l'OGFM, 

Participation aux Commissions, Temps conviviaux à la Ferme (soirée jeux…), maraîchage et 

élevage, Cours de lecture et écriture, Création d’affiches, etc… Ces bénévoles ont su se faire 

une place « un peu tout seuls » car ils ont ressentis un besoin à tel ou tel endroit et se sont 

engouffrés dans la « brèche ». Ils sont entrés à la ferme souvent par 4 canaux :  

1. Anciens résidents devenus bénévoles,  

2. AMAPiens,  

3. adhérents ou membres du CA dans un 1
er

 temps,  qui prennent ensuite une 

tâche supplémentaire en main,  
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4. Appel par l’un des membres de la ferme (et/ou lien dense avec les réseaux 

associatifs local ou prison, c’est souvent lié). 

 

  Cette dynamique d’animation s’est traduit concrètement sur le terrain par les actions 

suivantes :  - Attirer de nouvelles forces vives pour la commission Vie Associative. 

   - Lister les bénévoles actuels, récolter leurs coordonnées, leurs actions 

bénévoles actuelles, leurs désirs, et le biais par lequel ils sont entrés à la Ferme. 

   - Ecrire une charte du bénévole pour l’association OGFM. 

- Lister les besoins en bénévolat de l’association avec l’équipe encadrante, les 

bénévoles actuels et les résidents. 

 

Quels sont les besoins en bénévolat exprimés par les salariés ? 4 grandes familles :  

1. Tout ce qui concerne la propreté de la Ferme (des lieux de vie intérieurs et extérieurs) 

et la gestion des déchets. 

2. Transports en voiture des résidents ou des visiteurs. 

3. Aide pratique à la mise en œuvre du projet de vie des résidents. 

4. Participation à la vie fraternelle, à la vie de type familiale de la ferme. 

 

Et enfin et surtout par l’organisation et le lancement du premier « apéro des bénévoles » 

de  Moyembrie le 24 mars 2017. Voici brièvement ce que nous pouvons en retenir : 

 

Les bénévoles de la ferme et plusieurs personnes intéressées par occuper une place à la 

ferme sont venus. On estime à 30 le nombre de participants « extérieurs » à cet apéro (hors 

salariés permanents et résidents).  

 

La commission Vie Associative s’était fixé 3 objectifs :  

- Que les bénévoles actuels et futurs deviennent les adhérents « officiels » de 

l’association Organisme de Gestion de la Ferme de Moyembrie. 

- Que les salariés expriment les besoins en bénévolat et que les bénévoles répondent à 

leur appel. 

- Que les bénévoles expriment leurs frustrations et envies sur leur présence à la Ferme 

de Moyembrie. 

 

Finalement, c’est l’objectif induit par la convivialité voulue de la soirée et si important 

qui s’est vécu le plus intensément :  

- Que les bénévoles se sentent faire partie d’un groupe, d’une aventure collective,* 

- Qu’ils partagent, ensemble et avec Joie, un moment fort de convivialité et 

d’échange informel.* 

 

Cet apéro des bénévoles a été bien accueilli et semble correspondre à plusieurs attentes 

des bénévoles de l’association. Il a donc été décidé d’en faire un rendez-vous annuel. La 

commission en fin d’année 2017 a donc travaillé sur les objectifs de l’apéro des bénévoles 

2018 :  

La version 2018 tentera de répondre de nouveau aux 2 objectifs induits précités* et 

nous abandonnons l’ambition de recruter des personnes pour des tâches précises. Pour se faire 

la commission prévoit :  - Un temps « Brise glace » en début d’apéro. 

       -  L’inauguration espérée du lieu de détente de la Ferme à cette date ! 

        -  Un kit adhésion 2.0 revu et « augmenté »  

 

Une question reste en suspend : l’animation de « l’après apéro ». 

Par ailleurs, le désir de l’équipe encadrante et de la commission Vie Associative est de 

voir les bénévoles participer de manière plus soutenue à la vie de type familiale de la 

Ferme. L’idée est de promouvoir la vie fraternelle de la ferme en espérant insuffler 2 
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choses :  - Un sentiment d’appartenance très fort à la Ferme et des liens avec les résidents 

précieux pour les bénévoles, 

       - Une animation de la vie de type familiale le soir et WE ; et une vie communautaire 

positive et constructrice pour les résidents. 

 

 Le deuxième volet de ce chantier concerne l’adhésion à l’association Ferme de 

Moyembrie. 39 personnes ont adhéré en 2017 à l’association OGFM, ils sont tous bénévoles 

fréquents ou occasionnels à Moyembrie. La commission Vie Associative s’est attelée en fin 

d’année 2017 à la création d’un kit adhésion 2.0 revu et « augmenté » pour 2018 avec 

notamment :   -     Charte du bénévole, 

- Projet Associatif, 

- Bulletin d’adhésion (avec « ce que je fais » « ce que j’aimerais faire ») 

- Agenda des événements et sorties annuels, 

- La liste des bénévoles à jour (pour qu’ils puissent interagir en direct). 
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L’année 2017 a été marquée par un changement de la procédure d’admission. En effet, 

la ferme a dû s’adapter à l’absence de Marc Germain, responsable du recrutement.  

Une nouvelle équipe de bénévoles s’est constituée afin de prendre en charge cette 

mission qui consiste précisément à : 

- Prendre contact avec le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) après 

avoir réceptionné le courrier des personnes détenues. (L’équipe s’est fixée comme 

éthique d’étudier toutes les demandes). 

- Visiter les personnes détenues en prison et en rendre compte au SPIP. 

- Organiser la journée de visite à la ferme. 

- Organiser l’arrivée définitive du résident à la ferme. 

 

Cette équipe était composée en 2017 de : 

- Anne-Marie Pery, référente pour les prisons de Laon et Maubeuge 

- Jean Henry, référent pour les prisons de Château-Thierry et Liancourt 

- Alain Kikel, référent pour la prison de Bapaume 

- Ghislaine Bouvelle, référente pour la prison de Longuenesse 

-  Rémi Petit, coordinateur de l’équipe  

Cette équipe s’est réunie deux fois entre mars et novembre, avec pour but : 

 Un échange d’expériences 

 L’uniformisation de la procédure d’admission 

 

L’équipe a reconnu l’importance de la charge de travail que représentait cette mission et 

conclu qu’en aucun cas elle ne pouvait être assumée par une personne seule. 

Ce fonctionnement d’équipe s’est avéré efficace puisqu’en décembre 2017 la totalité des 

chambres disponibles à la ferme a été occupée. 

Quelques chiffres : 

152 courriers de demande de placement ont été reçus en 2017.  

76 de ces demandes ont abouti à une visite à la ferme. Les autres ont été jugée non pertinentes 

par le SPIP ou le visiteur.  

L’équipe encadrante  a donné un avis positif dans 85% des cas. 

La moitié des personnes accueillies à la ferme viennent des prisons de Laon et Bapaume. 
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Jacques Pluvinage et Claude Naudin, les fondateurs de Moyembrie, ont toujours clamé 

et clament encore que : 

L’homme se reconstruit, retrouve sa dignité et le goût de vivre en travaillant la terre 

et en vivant de ce qu’il a produit 

Pour nous tous, à leur suite, le travail est le socle de la vie à Moyembrie. 

La ferme a un agrément Chantier d’insertion. Tous les résidents ont un contrat de 

travail CDDI et travaillent, dès le lendemain de leur arrivée, au maraîchage, à l’élevage, au 

bâtiment ou à la cuisine. 

Il s’agit de vivre les pré-requis à l’emploi : se lever, arriver à l’heure, travailler en 

équipe, accepter les ordres, etc. Ce n’est pas simple pour ceux qui ont vécu une longue peine 

de prison ou pour ceux, de plus en plus nombreux, qui n’ont jamais connu l’emploi. La 

volonté est de responsabiliser, chacun à sa mesure, le plus vite possible. 

Le travail n’est pas une activité occupationnelle : c’est une véritable activité 

économique avec une volonté d’avoir des outils de travail correspondant à ceux existants dans 

la vie professionnelle. 

La ferme n’est pas un centre de formation professionnelle mais un véritable lieu de 

« formation-action ». 
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L’ensemble de la saison 2017 a été marquée par la recherche d’une augmentation 

significative de la « qualité » des paniers (qualité gustative, nombres de variétés de légumes 

croissantes, etc.). Nous avons également œuvré à la progression de nos pratiques agricoles 

dans un sens visant à réduire notre impact sur l’environnement (plus de bâches tissées et 

moins de bâches en plastique par exemple) et à respecter de plus en plus la vie du sol (arrêt du 

labour, respect des couches du sol, travail en « planches » etc.). Cela a été rendu possible 

grâce aux acquisitions de nouveau matériel agricole réalisées en 2016 et à l’investissement 

total de l’ensemble de l’équipe Maraîchage. En terme de capacité de production, nous 

cherchons à stabiliser le nombre de paniers en fidélisant nos Amapiens actuels et nous 

prévoyons de travailler de plus en plus à l’alimentation du cheptel de chèvres et de poules de 

l’équipe élevage. 

 

Par ailleurs,  nous poursuivons nos efforts dans l’application de pratiques 

« professionnelles » de maraîchage tout en visant la responsabilisation très forte de chacun 

des travailleurs de l’équipe et leur quasi autonomie dans le travail (voulue et promue par les 

encadrants). Nous cheminons donc toujours vers une technicité accrue des postes de travail au 

sein de l’équipe, ce qui rendra grandement service aux résidents qui y travaillent. En fait, cela 

permet de leur faire vivre une dynamique de professionnalisation garante de leur réussite 

future.  

 

En suite, pour les cultures et la saison que nous avons vécue, nous pourrions résumer 

l’année en trois temps : tempêtes de printemps destructrices, été merveilleux et salvateur, 

hiver pluvieux. 

 

L'hiver 2016-2017... Quel hiver ! La météo a été parfaite pour la nature et le 

maraîchage, avec du froid (jusque -14°C !!!) qui a duré plusieurs semaines, c'était parfait ! 

Parfait pour la conservation des légumes de gardes ; pour l'assainissement des sols avec des 

gels qui ont éradiqués nombre de maladies, de bactéries, indésirables pour les plantations ; 

pour la limitation des populations de limaces et autres vermines dans les champs ; pour le 

travail car, même si ça pique les doigts, cela a permis de faire autre chose que du dégermage 

ou du tri en légumerie. Cela a permis notamment de garnir les paniers sur cette période de 

mâches quasi tout l'hiver, de choux de Bruxelles, de panais, etc.  

Mais nous avons aussi subit 2 énormes tempêtes (rafales de vents à plus de 100 

km/heure!!!) qui ont impacté grandement notre début de printemps. Le 12 janvier et le 

27 février 2017 le vent a soufflé énormément fort sur Moyembrie! Lors de la deuxième 
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tempête, nous avions presque tout réparé et il a fallu repartir de 0. Près des trois quarts des 

serres ont vus leurs bâches arrachées et 3 grandes serres ont été terriblement tordues, cassées 

ou retournées. Ainsi, pendant près de 3 mois, Philippe et une bonne partie de l’équipe 

maraîchage (5 sur 10) se sont attelé à remettre tout en état ; ce qui n’as pas permis à l’équipe 

maraîchage de faire d'autres choses que cela ! En plus, nous avons pris le temps de  recréer 

une quatrième serre de 50 m de long afin de garantir une meilleure rotation dans la culture des 

tomates dans les années qui viennent ! 

Le verger a connu aussi une vague de gel tardif. Il a seulement fallu une nuit - une 

seule ! -  à -4 ou -5°C et surtout du vent pour tout griller. Les nuits précédentes à -2°C avait 

bien probablement endurcies les fleurs et espoirs de fruits mais  tout ce qui n'était pas protégé 

du vent est foutu. Il n’y aura donc eu aucune pomme cette année 2017. 

 

Au printemps, le boulot a été très dense et intense. Le retard pris du fait de la 

réparation des serres qui nous a occupé jusque début avril, a retardé la mise en œuvre du plan 

de culture au maraîchage (d'un mois environ)... Dans les serres, nous avons effectué pour la 

première fois de nombreux traitements préventifs en purins (d'orties, de prêle et de consoude).   

 Nous avons pris le temps lors de ce printemps de tout planter sur bâches "tissées" (les 

poivrons et aubergines) : tout d'abord ce sera un gain de temps dans les années qui viennent 

car les bâches sont désormais bien calibrées pour nos serres (nous avons du percer des trous 

au chalumeau à gaz) : mais surtout nous consommeront chaque année bien moins de bâches 

noires (voile de paillage en plastique jetable) car les bâches tissées ont une durée de vie de 7 à 

10 ans 

 

.  

 

Durant l’été, les cultures et la météo ont été de bonnes alliées pour nous cette année. 

Même si cela a manqué d'eau, nous avons super bien anticipé les rares pluies qui ont eu lieu 

en juin et avons su planter à temps tout ce qu'il fallait (betteraves rouges, endives, 

céleris, choux...) pour gérer au mieux ce manque d'eau qui ne nous a finalement pas 

impactés trop négativement. Seul le semis direct en plein champs de panais a 
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complètement raté, donc les panais ont manqué à l'appel en hiver. De nombreuses variétés de 

tomates ont montrés des signes de fatigue inquiétants dès le mois de juillet (à cause de la 

gelée tardive qui avait « grillé » le verger) et les récoltes ont été bien moindres qu’attendues.  

 Durant cet été 2017, les plants de poireaux n'ont jamais été aussi beaux, les carottes 

ont connu une levaison en dent de scie (un gros orage est tombé après le semis ce qui a formé 

une "croûte" en surface de la terre que nombre de germes de graines de carotte n'ont pas réussi 

à percer), et la récolte en a été impactée en octobre. La fin du mois d'août et tout le mois de 

septembre ont été très (trop) pluvieux ! Cela nous a impactés pour les récoltes de tous les 

légumes racines en ralentissant notre progression et en les rendant aussi très boueux.  

Les récoltes des pommes de terre, des betteraves rouges, des céleris, des poireaux, de radis 

noir, d’oignons et d’échalotes furent excellentes tant en qualité qu’en quantité. 

En automne et en hiver, nous avons bien profité de la réalisation de la chambre froide 

(réalisée en auto-construction par l’équipe bâtiment en juillet). Elle fait 207 m3, et permet de 

conserver bien mieux tous les légumes racines, les choux et les racines d'endives). Le bon 

qualitatif de la chambre froide se situe à 3 niveaux : 

- gagner du temps au niveau du tri et du dégermage qui nous permettra d'avoir plus de 

temps pour préparer la future saison (réparer les serres, entretenir l'irrigation, 

entretenir le fossé, etc.). 

- réduire considérablement la pourriture des légumes racines et donc augmenter la 

durée de conservation et le nombre de semaine de distribution de ces légumes racines. 

- varier plus souvent les paniers en tenant moins compte de la capacité de conservation 

de chacun des légumes racines. 

Le bond qualitatif que nous permet cet investissement est notable même si nous regrettons ce 

premier aménagement "d'adaptation" au réchauffement climatique... (Nous allons désormais 

dépenser de l'énergie électrique pour un service que nous rendait gratuitement Mère Nature 

chaque hiver jusqu'il y a peu).  

 

Pour finir, nous dirions que cette année 2017 a formidablement révélé que l’ensemble 

de la ferme est mobilisé pour la réussite de l’équipe maraîchage (l’équipe bâtiment a passé les 

trois quarts de son temps au maraîchage ou au service du maraîchage). Nous les remercions 

ici car tous les aménagements effectués sont performants et nous facilitent grandement le 

travail (irrigation revue, améliorée et agrandie, dalles de béton dans le bâtiment, etc.). Cette 

année a permis au maraîchage de passer un cap, en améliorant significativement la qualité des 

légumes produits et le respect de la vie de notre sol. Nous pouvons donc être fiers de cette 

saison où les légumes furent bons et variés. Malgré ce printemps tempétueux nous avons 

démontré que lorsque nous mettons l’ensemble de nos moyens agricoles, techniques et 

humains en œuvre nous sommes capables de réussir de grandes choses !!! Nous finissons tout 

de même l’année à 154 paniers livrés par semaine, c’est très très bien !  L’hiver vécu nous 

pousse aussi à être encore meilleurs dans la planification, la conservation des légumes et hélas 

dans l’adaptation au réchauffement climatique. Tout cela dans l'humilité et en lien intime avec 

notre mère la Terre qui nous donne tant et tant en abondance et nous réserve toujours les 

belles surprises dont elle a le secret !  
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Les AMAPs en 2017 ont vécu une année exceptionnelle en nombre de paniers et en 

qualité des légumes fournis ! L’année 2017 est donc la meilleure année en terme de nombre 

de contrats (et donc de liens directs entre producteur et consommateur ! 154 contrats de 

paniers en décembre). Pour résumer, 7 592 paniers ont été récoltés, livrés et goulûment 

appréciés sur l’année 2017 (pour 4 836 en 2014) ! Nous livrons à ce jour 6 Amaps : 

Montreuil, Emmaüs, Plessis-Belleville, Anizy-le-Château, Saint-Gobain et Coucy-le-Château.   

 Nous commercialiseront l’ensemble de notre production légumière à ces 6 Amaps, ce 

qui nous permet d’être véritablement dans un lien de solidarité réciproque avec les 

consommateurs de nos paniers. En effet, certaines semaines le panier est  parfois un peu plus 

creux et la plupart du temps il est fort bien fourni !!! Donc l’association entre producteur et 

consommateur se vit pleinement à Moyembrie.  

 

Nous ne pouvons pas parler des AMAPs sans parler des liens d’amitiés denses qui 

nous lient à chacune d’entre elles. A ce sujet, les visites ont été plus nombreuses en 2017 

qu’en 2016 et elles ont réunis énormément de monde !!! Ce fut vraiment chouette car les 

AMAPiens ont pu découvrir de « l’intérieur » l’esprit de Moyembrie et découvrir la ferme à 

fond. La fête des AMAPs et la récolte des courges début octobre resteront une nouvelle fois 

des journées inoubliables. L’écoute des résidents, leurs accueils chaleureux à chacune des 

distributions est un formidable cadeau humaniste qui compte énormément pour leur estime 

d'eux-même et la reconstruction de leurs liens sociaux. Ces temps passés ensemble ont 

démontré une nouvelle fois la pertinence de ce mode de commercialisation dans notre projet 

associatif. Et que dire de la formidable capacité des résidents à accueillir chaleureusement 

chacune des visites à la ferme : cet accueil est vivement apprécié par chacun des Amapiens. 

 Bref, nous sentons ce lien si particulier se densifier, être plus fort chaque année ! Et c'est 

vraiment cela que nous nous souhaitons développer : être encore un peu plus proche de 

chacune des familles qui se nourrit avec nos bons légumes dans un esprit de convivialité et de 

confiance ! 

C’est très beau à vivre, à voir, à sentir, cette fraternité profonde qui nous lie et qui fait 

de Moyembrie un lieu si particulier ! 
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En début 2017, une nouvelle équipe de chevriers a entrepris des aménagements dans la 

chèvrerie, améliorant le confort pendant la traite (meilleure posture). Ces aménagements se 

sont concrétisés par l’installation d’étagères sur le quai de traite afin d’avoir tout le matériel à 

porté de main. 

 

Des aménagements ont aussi été réalisés pour les chèvres. Un tapis a été installé sur le 

quai de traite afin d’améliorer le confort des chèvres pendant la traite et de faciliter le 

nettoyage du quai. 

 

En 2017, une nouvelle organisation pour les mises bas a été mise en place. Pour des 

raisons sanitaires (problème de para tuberculose en 2016) et de performance, il a été décidé 

d’allaiter séparément les chevreaux. Cette méthode s’est avérée efficace et a permis d’obtenir 

d’excellentes chevrettes dédiées au renouvellement du troupeau (36 kg à la mise au mâle). 

 

L’année 2017 a été marquée par d’excellents résultats laitiers. (Ex : 2783 l en mai, 

4788 l en juin et 2077 litres en juillet). 

L’ensemble du lait est toujours transformé à la ferme. Des tomes, chèvres frais, 

chèvres affinés et yaourts sont fabriqués avec une qualité encore une fois récompensée au 

concours de la Capelle (médaille de bronze pour le crottin frais et médaille d’argent pour le 

crottin affiné). Récompenses sont très glorifiantes pour l’équipe de fromagers et de chevriers. 

 

L’activité poules pondeuses est stable avec un cheptel qui se maintient entre 200 et 

250 poules ; Une réorganisation des parcs a été effectuée en 2017. Suite à une fusion de 

plusieurs petits parcs, il n'y a désormais plus que 4 grands parcs contenant 60 poules 

maximum. Cette réorganisation a permis de simplifier la gestion au quotidien et d’augmenter 

les surfaces de nichoir et perchoir. 
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Dans les AMAPs de Saint Gobain, du lait cru a été proposé à la vente. 

L’élevage reste un secteur très intéressant pour la ferme car il présente l’avantage de : 

 donner d’importantes responsabilités à des résidents ; 

 participer à la reconstruction personnelle des résidents qui gagnent en confiance en 

travaillant auprès des animaux qui ne manquent pas de donner des signes de forte 

reconnaissance quand on s’occupe bien d’eux ; 

 donner un rythme de travail et de participer à la vie et à la convivialité de la ferme, 

notamment le week-end ; 

 être une image de marque pour la ferme (le fromage de chèvre bénéficie d’une bonne 

image par les consommateurs) ; 

 de proposer à des résidents une réelle formation professionnelle dans ce secteur, 

notamment en fromagerie. 
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L’équipe remplit plusieurs missions. Par ailleurs, l’encadrant bâtiment est très 

souvent sollicité pour les déplacements des résidents. 

 

Entretien des bâtiments et des véhicules 

- Entretien quotidien des bâtiments, des chambres (Peinture, plomberie, électricité), des 

parties communes, 3 chambres refaites et tous les couloirs. 

- Entretien des véhicules pour limiter au maximum les frais de garage. Les véhicules 

vieillissant nécessitent de plus en plus d’entretien 

Entretien et amélioration du matériel de 

maraîchage 

- Réparation des serres suite aux 

intempéries d’hiver (tempêtes) 

- Rehaussement des petites serres 

pour le passage facilité des engins 

- Installation de l’irrigation du 

champ de muret St Jean et 

amélioration de l’irrigation du 

champ Auffrique 

- Construction de la chambre froide 

- Mise en place d’une dalle pour la 

légumerie 

- Réfection des ponts.  

- Mise en place du système 

d’arrosage dans le tunnel d’attente 
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Amélioration du matériel d’élevage 

- Mise en place d’une nouvelle zone pour les mises bas 

Gros travaux des  champs  

- Pommes de terre, foins, blés 

- Préparation de la terre pour les semis 

- Binage avec le tracteur 

-  

Entretien global de la ferme 

- Abords du noyer (gravier, allée) 

- Bassin de stockage de l’eau remonté  

-  

Mission à Lespinassière  

- Construction de toutes les serres 
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A Moyembrie, le temps du repas est un moment attendu par les résidents après une 

matinée de travail intense. Il est aussi important car il est partagé entre tous : résidents, 

encadrants, bénévoles et personnes de passage. Il s’inscrit en rupture de ce qui se vit en prison 

où le repas est pris seul en cellule.  

Pour ces raisons, les cuisiniers sont particulièrement motivés pour préparer des repas 

copieux et variés. Ils cuisinent chaque midi entre 25 et 35 repas et, chaque soir et week-end, 

une quinzaine de repas. L’équipe cuisine est constituée de deux cuisiniers qui travaillent en 

autonomie. Ils se répartissent les différents repas de la semaine et du week-end et ont un à 

deux jours de repos d'affilé. 

Une équipe changeante 

En 2017, 8 cuisiniers se sont succédés, résidents ou personne recrutée en contrat 

d'insertion. Philippe, Dany, Johann et Fabrice ont été résidents cuisiniers. Les cuisiniers 

extérieurs ont été aussi nombreux puisqu’il y a eu Hervé, (à Moyembrie depuis 2016), Odile, 

Julien et Laura. Les candidatures extérieures sont peu nombreuses en raison d’horaires en 

soirée et week-end.  

Ces changements d’équipe fréquents ont demandé du temps d’adaptation pour les 

nouveaux cuisiniers et les résidents. Plusieurs résidents ont régulièrement apporté leur aide en 

cuisine, notamment en assurant les remplacements lors des absences des cuisiniers : Manu, 

César, Olivier, Fabrice, Dimitri, etc. Philippe, encadrant, a quant à lui cuisiné pendant deux 

semaines en binôme avec Olivier. 

Actuellement ce sont Christophe (résident) et Laura (salariée en insertion) qui forment 

l’équipe cuisine. 
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Des compétences variées et de la motivation 

 

Le poste de cuisinier nécessite des capacités d’organisation pour assurer un service 

quotidien et ponctuel. Il permet de développer des compétences professionnelles telles que la 

gestion des stocks, le respect des règles d’hygiène et de sécurité, l’entretien du matériel, 

l’adaptation des quantités pour éviter le gâchis, l’organisation, la ponctualité. Celles-ci sont 

valorisables ensuite dans le secteur porteur de la restauration. La plupart des cuisiniers de la 

ferme souhaite continuer dans cette voie. Une formation TASA (Tous Acteurs de la Sécurité 

des Aliments), dispensée par la Banque Alimentaire de l’Aisne, a été suivie par l'un des 

cuisiniers en 2017. Ces compétences sont indispensables mais la qualité la plus importante est 

la motivation des cuisiniers pour faire plaisir aux résidents. Ils préparent, d’ailleurs, des 

gâteaux pour fêter tous les anniversaires et départs de chacun des membres de la ferme. 
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De plus en plus de produits de la ferme 

L’approvisionnement mensuel se fait auprès de trois fournisseurs principaux : Métro, 

la banque alimentaire et la boucherie Vallas. Depuis l’été 2017 et à la demande des résidents, 

la cuisine bénéficie d'un panier hebdomadaire de fruits et légumes de Moyembrie. Ce panier 

s’ajoute aux légumes qui ont toujours été donnés par l’équipe maraîchage en raison de stocks 

importants (betteraves, oignons, pommes de terre). Tout au long de l'année, les œufs, 

fromages et yaourts de la ferme ont régulièrement été au menu. 

Une communication nécessaire entre cuisiniers et résidents 

Les goûts individuels sont le résultat de parcours et de cultures familiales très 

différentes. L’équipe cuisine doit donc toujours être à l’écoute du groupe. Dans ce sens, des 

réunions entre résidents et cuisiniers ont été organisées en 2017 afin de permettre une 

meilleure prise en compte des suggestions et contraintes de chacun. De plus, chacun des 

résidents travaille une matinée en cuisine lors du tour des ateliers qu'il effectue à son arrivée. 

Cela lui permet de mieux comprendre les difficultés de ce poste.  

Des bénévoles impliqués 

Les bénévoles jouent un rôle important en cuisine : Danièle Dumont (habitante de 

Coucy) cuisine chaque lundi depuis 5 ans avec tous les résidents à tour de rôle. Elle a 

également participé à l'élaboration du repas de fête de fin d'année avec les cuisiniers. 

Dominique (ancien président et membre du CA) et Joseph (ancien résident) effectuent les 

courses chaque mois à Métro et récupèrent les dons de la banque alimentaire. 
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Vivre à  Moyembrie c'est s'investir dans le travail mais c'est aussi vivre en collectif au 

quotidien tout en renouant avec son intimité. Chaque résident vit son passage à la ferme selon 

ce qu’il est et selon les personnes qu’il y rencontre.  

De façon non exhaustive, on peut dire que vivre à Moyembrie c’est à la fois : 

- Un lieu de rencontres,  

entre les résidents eux-mêmes et avec les bénévoles, les encadrants, les amapiens, les 

personnes de passage, etc. Elles permettent de créer des liens d’amitié,   d’apprendre des 

autres et elles sont une source de questionnements de la relation à l’autre riche pour chacun 

des résidents à l'approche d'une vie libre. 

- Retrouver un « chez soi », 

avec une chambre individuelle dont on a la clé et que l'on peut aménager à son goût. En 2017, 

plusieurs résidents ont refait la peinture et le sol de leur chambre.  

- Accueillir ses proches, 

lors de visites possibles tous les week-ends et jours fériés et, petit à petit, reconstruire ce que 

la prison a pu abîmer. A plusieurs reprises, les résidents ont exprimé le souhait de mettre en 

place une unité de vie familiale (UVF) au sein de la ferme, un appartement qui permettrait 

d’accueillir leur famille chacun leur tour sur un week-end entier. La réponse de l’équipe a été 

plutôt de demander aux juges de multiplier le nombre de permissions possibles (actuellement 

une par mois) afin de faciliter le retour progressif dans le quotidien du foyer familial, enjeu 

essentiel une fois l’écrou levé. Pour le moment nous n’avons pas obtenu de réponse des juges 

à ce propos. 

- Partager des moments et des espaces de vie communs dans le respect, 

apprendre à se connaître et s'accepter les uns les autres dans le travail, aux repas ou lors de 

moments informels, toujours dans le respect des règles de vie de la ferme. En 2017, la réunion 

résidents-encadrants a continué de se tenir tous les lundis. Au delà d'un temps 

d'information sur le travail des équipes et d'organisation de la semaine, elle est un 

espace où la parole des résidents est encouragée : oser dire ce qui va bien autant que ce 
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qui est mal vécu est essentiel pour l'équilibre du groupe. L’équipe encadrante réfléchit à des 

moyens d’améliorer les échanges.  

Deux réunions d’accueil avec les derniers résidents arrivés ont été animées par deux 

encadrants. Ces réunions en plus petits groupes ont permis une parole plus fluide et répartie 

entre tous. 

- Prendre soin de cette « maison partagée », 

en faisant en sorte qu'elle soit toujours propre et accueillante. Chaque semaine, une équipe de 

trois résidents (il y a 5 équipes au total), s'organise pour mettre la table, débarrasser et faire la 

vaisselle, nettoyer la laverie et la salle d'eau et sortir les poubelles.  

En mai 2017, la salle commune a été repeinte par les résidents sur leur temps libre et, au 

second semestre, l’équipe bâtiment a repeint les espaces communs des trois maisons. 

- Exprimer ses doutes et solliciter un soutien, 

auprès des autres résidents, des encadrants, qu’ils soient leur référent ou non, des bénévoles 

qui sont disponibles pour écouter. 

En 2017, un système de parrainage a été mis en place : lorsqu’un nouveau résident arrive à la 

ferme, il a un résident « parrain », disponible et 

à l’écoute afin de faciliter la transition avec la 

prison. 

- Profiter de son temps libre, 

à la ferme ou en dehors. L’équilibre entre le 

travail et les loisirs est un enjeu important du 

passage à la ferme. Les idées d’activités 

collectives sont à la fois des propositions des 

résidents, des encadrants et des bénévoles. Cela 

permet à tout le monde de se retrouver autour 

de centre d’intérêts communs et de découvrir 

de nouveaux horizons culturels. Ces moments 

en dehors du travail et de l’accompagnement 

social permettent d’enrichir les relations 

quotidiennes. 

- Participer à des activités ponctuelles, 

En 2017, les résidents ont partagé à la ferme : 

séances de musculation et de boxe, tournois de pétanque, parties de molky, barbecues, soirées 

« cinéma » dans la salle commune, soirées jeux, tennis de table, etc. 

Ils ont aussi été nombreux à participer aux sorties proposées chaque week-end ou en semaine, 

par exemple : 

- des sorties nature : cerfs volants à Berck, parc du Marquenterre, Axo plage, jardin 

partagé de Coucy, transhumance, randonnées  

- des sorties historiques ou culturelles : musée de Soissons, événements liés au 

centenaire 14-18, marche au chemin des dames et la caverne du dragon, visite de la 

cathédrale et des souterrains de Laon, visite de Paris 

- des sorties « chine » : brocantes, communautés Emmaüs 

- des événements locaux : seigneuriales de Coucy, Coucy la merveille, journée des 

roues de Merlieux, marchés de Soissons 

- des sorties sportives : pêche, vélo, patinoire, bowling, tournoi de foot Emmaüs 

à Strasbourg 
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- S'impliquer dans des activités sportives régulières  

- Le club de badminton  

Depuis septembre, 6 résidents ont adhéré au club de badminton de Coucy, en partageant le 

coût de la licence avec la ferme. Ils sont en moyenne 3 résidents à jouer chaque lundi de 18h à 

20h. Cela a été possible grâce au soutien du club, Alva, dont les membres ont 

chaleureusement accueilli Moyembrie. La rencontre hebdomadaire avec la quinzaine de 

joueurs venant de Coucy et des villes alentours est un plaisir et une respiration pour les 

résidents. 

- Le créneau de foot en salle 

Tout au long de l’année, résidents, encadrants et bénévoles se sont retrouvés chaque semaine 

pour jouer au foot, sur un terrain loué à Soissons ou en extérieur les beaux jours. L’équipe 

Moyembrie a participé au tournoi Emmaüs en mai.  

Depuis le mois d’octobre, et grâce à la communauté de Communes Picardie des châteaux, 

l’équipe Moyembrie a son propre créneau au gymnase de Coucy et se retrouve tous les mardi 

de 17h30 à 19h. Ce sont des moments de plaisir sportif où chacun laisse son « rôle » habituel 

au vestiaire ! 

 

Gérer les déchets, 

La gestion des déchets a toujours été difficile à Moyembrie. En 2017, deux bénévoles, Béatrix 

et Noëlle, ont accompagné la ferme sur le tri des déchets individuels et collectifs. Pour cela 

elles ont projeté un documentaire et animé une discussion à partir d’un conte. Trois 

composteurs ont été installés en deux temps au cours de l’année afin d’absorber la quantité de 

déchets organiques principalement générés par la cuisine. Les bénévoles ont suivi l’évolution 

du compost et le réflexe a été pris par les cuisiniers.  

De plus, les résidents ont commencé à trier leurs déchets individuels (verre, plastiques, 

papier).  

Ces débuts encourageants vont toutefois nécessiter des rappels réguliers et une information 

pour les nouveaux résidents. 

«  » 

-   
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-  

 

 

 

 

 

 

 

A  la Ferme, nous accompagnons des personnes avec  des profils et de parcours de vie 

différents tant sur le plan personnel que professionnel. De ce fait, il est primordial que 

l’accompagnement réalisé par l’Accompagnatrice Socioprofessionnelle et les encadrants 

référents soit individualisé. 

 Le principe essentiel de l’accompagnement est de rendre le résident acteur de son 

projet dans le but qu’il soit autonome une fois libre. 

 L’équipe effectue des points réguliers pour échanger sur le suivi des résidents et ainsi 

assurer au mieux leur sortie. 

 

  

- Aider à mettre à jour de la situation administrative 

Dans la semaine qui suit son arrivée, un point est fait avec le résident sur les 

documents administratifs qu’il possède et ceux qui lui font défaut . Suite à ce point, les 

démarches sont entreprises. 

Pour l’année 2017, il a été réalisé : 

      4 demandes de carte d’identité. 

      23 prises de rendez-vous pour une ouverture de compte à la Banque postale (avec 

pour certains une régularisation d’une dette avant la possibilité d’ouvrir le compte). 

      21 demandes de Prime d’activité avec parfois plusieurs déplacements et courriers 

aux Caisses d’Allocations Familiales (CAF) du domicile antérieur car le dossier était bloqué 

du fait de l’incarcération. Possibilité aussi d’avoir un blocage de paiement de la prime 

d’activité car il existait une dette auprès de la CAF antérieurement.  

 

Beaucoup de résidents arrivent démunis de tout document administratif. Donc 

pour ces personnes, il faut tout refaire et cela demande beaucoup de temps. D’autant 

plus que nous cherchons à associer, autant que faire se peut, les résidents dans ces 

démarches qui les concernent. 

 

Il est donc très important d’avoir un bon réseau de partenariat avec les organismes tels 

que la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) et la CAF ainsi que la Banque Postale.  
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- Permettre la réouverture des droits à la couverture sociale et la mise en place des 

soins. 

La couverture sociale est l’une des premières préoccupations des résidents car ils ne 

peuvent pas effectuer leurs soins comme ils le souhaiteraient en détention.  

Le résident effectue également un bilan de santé peu de temps après son arrivée (16 en 

2017) et suite à ce bilan, nous prenons les rendez-vous avec les spécialistes (dentiste, 

ophtalmo...)  éventuellement opérations nécessaires. Sur 2017, nous avons effectué plus de 

120 déplacements dont 30 chez le dentiste car les soins dentaires sont la priorité des résidents. 

 

- Accompagner le respect des obligations judiciaire. 

Un inventaire des obligations est fait avec le résident en coordination avec Mme 

DENIS, Conseillère Pénitentiaire d’Insertion et de Probation réfèrente des résidents de la 

Ferme depuis octobre 2017. 

Suite à cet inventaire, les rendez-vous mensuels sont programmés avec les différents 

services de soins psychologiques, psychiatrique et en addictologie. 

 

- Aider à l’apurement des dettes. 

  Un point est également effectué sur la situation financière, les dettes en cours et 

quelques fois la constitution d’un dossier de surendettement et/ou la demande d'échéancier 

sont nécessaires. 

 Il est toutefois à préciser que les « dettes » telles que les parties civiles et les pensions 

alimentaires feront l’objet d’un refus de prise en charge par la Commission de 

surendettement. En effet, il revient au résident d’assumer ses erreurs.  

 Les résidents ont la possibilité de faire leurs courses toutes les semaines (sortie 

accompagnée par un encadrant), et à a ce titre, nous avons effectué 50 déplacements en 2017. 

Dans ce cadre, nous sensibilisons également les résidents à l'épargne dans le but d'envisager 

plus sereinement leur sortie (caution et avance du premier loyer).  

 

- Faciliter la reprise de contact avec les proches. 

 La famille fait partie des choses fondamentales pour envisager leur réinsertion c’est 

pourquoi nous faisons en sorte de permettre aux résidents de renouer les liens distendus voire 

inexistants avec leur famille et notamment leurs enfants (contact avec les instances 

responsables des enfants). 

La reprise du contact avec certains membres de la famille autres que les enfants 

(parents, frères et sœurs) rompu suite à l'incarcération est également recherchée. 

 Nous accompagnons également le résident dans ses démarches auprès du juge pour 

enfants et du juge aux affaires familiales. Si le résident peut bénéficier de visites médiatisées, 

les déplacements sont organisés avec l’équipe encadrante. 

 Les visites des familles sont autorisées le week-end et exceptionnellement en semaine 

lors de l’arrivée du résident. Les familles sont également associées à certaines sorties que 

peuvent faire les résidents comme par exemple pendant les seigneuriales à Coucy-le-château 
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- Accompagner dans la recherche d’emploi. 

 

 La recherche d'un logement dépend fortement du lieu de travail donc nous mettons un 

accent prioritaire sur la recherche d'emploi. 

Le résident est inscrit à Pôle-emploi dès son arrivée. 

Au titre de l’année 2017, nous avons effectué 22 inscriptions Pôle-emploi sur les 54 

personnes salariées. En effet, 13 personnes venant de l’extérieur déjà inscrites à Pôle-emploi 

et 19 déjà connues sur la Ferme au 31/12/2016. 

Nous sollicitons le Pôle-emploi quand nous avons un nombre de résidents trop bas 

pour assurer le travail à effectuer à la Ferme. Le but étant d’aider le résident à se réinsérer par 

le travail dans de bonnes conditions de travail. 

Le fait d’avoir un interlocuteur privilégié avec le Pôle-emploi de Chauny est un atout 

essentiel car il connaît les spécificités de la Ferme  tant au niveau de la demande des 

agréments que sur les codes personnels pour l’inscription à l’arrivée. Il a été réalisé plusieurs 

rencontres avec l'équipe ainsi que des rendez-vous avec les résidents afin d'apporter une 

réponse plus appropriée à leur projet personnel. 

Nous proposons des ateliers CV à nos résidents ainsi que des interventions des 

conseillers Pôle-emploi au sein de notre structure et les référents se sont déjà déplacés 

régulièrement dans l’année. 

 

- Permettre l’obtention du permis de conduire. 

 

 Le permis de conduire est souvent une des conditions d'attribution d'un emploi, donc, 

les résidents ont la possibilité de passer le permis de conduire le temps de leur séjour à 

Moyembrie. Pour 2017, les cours de code se sont faits en interne tous les lundis après-midi 

par un bénévole et une personne a obtenu son permis de conduire. Pour les heures de 

conduire, il revient au résident de les financer. 

 

-  Faciliter la recherche de logement. 

 

Il existe 4 possibilités : 

- le dépôt un dossier de logement social 

- la recherche d’un logement sur internet voire les réseaux sociaux  

- la solution d’une entrée dans une communauté Emmaüs est demandée par le résident. 

- le retour au domicile familial. 

Au titre de l’année 2017, nous sommes heureux de constater qu’aucun résident n’a eu 

recours à un service de logement d’urgence. Nous avons contacté, pour plusieurs résidents, la 

Maison du  Cil (bailleur social)  et nous avons eu des réponses positives pour 2 dossiers en 

2017. 
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La Maison Relais est une deuxième étape avant l’autonomie totale. 

Les Résidents 

Au 01/01/2017      Au 31/12/2017 

 

10 résidents      10 résidents 

 

* 2 salariés en CDDI     * 2 salariés en CDDI 

*1 salarié en intérim     * 1 personne en CDD 

* 3 bénéficiaires du  RSA socle    * 3 bénéficiaires du RSA socle 

* 2 retraités      * 2 retraités 

* 1 personne en invalidité    * 1 personne en invalidité 

* 1 personne en CDD    * 1 personne au chômage indemnisé. 

 

En 2017, nous avons eu 2 sorties (pour un logement autonome) et 2 entrées. 
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Témoignage de Pascal : «  Après un séjour de 8 mois à la Ferme, je suis arrivé à la 

Maison Relais en novembre 2017. Cette solution  m’apporte un soutien et une alternative à la 

recherche d’un appartement.  L’accompagnement pour les démarches est également une chose 

très positive pour moi. Mon projet maintenant est de trouver un emploi en mécanique et un 

logement dans les environs ». 

 L’accompagnement est réalisé par l’équipe pluridisciplinaire qui a accompagné les 

résidents pendant leur séjour à la Ferme.  

 L’accompagnement dans les démarches vers les organismes sociaux (CAF, Pôle-

emploi…), de l’accompagnement dans les démarches administratives et les questions de santé 

continue à être assuré par l’accompagnatrice socioprofessionnelle de la Ferme. 

 La majorité des résidents de la Maison Relais vient à la Ferme tant pour une aide dans 

les démarches, des conseils divers que pour échanger et maintenir des liens avec la Ferme. 

Beaucoup souffrent de solitude, la prison ayant bien souvent cassé les liens familiaux et 

sociaux. 

 Les résidents peuvent partager des moments et des repas dans la pièce commune. 

 Des sorties comme les Seigneuriales de Coucy ont été proposées par l’équipe 

d’accompagnement. 

 La participation à certaines rencontres comme la Fête des AMAP a également été 

proposé. 
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Nous tenons à remercier tous nos partenaires sans lesquels l’aventure humaine de 

Moyembrie ne pourrait exister : 

 Monsieur le Préfet de l’Aisne et ses services pour son soutien notamment dans l’octroi 

de la subvention au titre du FIPD (Fonds Interministériels de Prévention de la 

Délinquance). 

 L’ensemble des acteurs de la Justice et de l’Administration pénitentiaire avec lesquels 

nous entretenons des liens étroits et de confiance : 

o Madame Bluette GAUTHE et Monsieur Pascal PREAUBERT, Juges de 

l’Application des peines. 

o Monsieur Hervé MONNET et Madame Claire PLUMECOQ, Directeur et 

Directrice adjointe du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) 

de l’Aisne ainsi que Madame COURVOISIER  

o Madame Amélie DENIS, CPIP référente des résidents de la Ferme avec une 

pensée toute particulière pour Madame Anne DEBIENNE. 

o L’ensemble des Directions des SPIP et des CPIP des Hauts de France. 

 

 Monsieur FRICOTEAUX, Président du Conseil Départemental de l’Aisne et 

Mesdames VARLET et DERUY, conseillères départementales  

 Monsieur Jean-Claude DUMONT, Maire de Coucy-le-Château, ses adjoints et les 

salariés de la mairie pour leur engagement de longue date après de la Ferme ainsi que 

le Docteur BRANDON et Monsieur JEANNIN, Pharmacien. 

 Madame LOBJOIS et ses services de la DIRECCTE qui participe au dialogue de 

gestion et contribue au financement des contrats à durée déterminée d’insertion 

(CDDI). 

 Messieurs Gabriel CERCLIER et Michel PETIT de la Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale qui ont renouvelé leur confiance en finançant 
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l’Allocation de Logement Temporaire et l’accompagnement des habitants de la 

Maison-Relais. 

 

Nous voulons aussi remercier nos partenaires privés pour leur confiance et leur aide 

financière qui nous permettent de réaliser certains investissements importants : 

 La Fondation Carrefour qui a financé la chambre froide. 

 Le Fonds de dotation Green Link qui a contribué à la chambre froide et à l’étude 

préalable à la création  d’une station phytosanitaire. 

 La Fondation Baudoux qui a participé au financement de la réfection de la toiture de la 

longère. 

 La Fondation RTE qui a permis la modernisation de nos pratiques agricoles. 

 

Nos remerciements vont aussi à ceux qui contribuent à l’accompagnement des résidents 

dans leur réinsertion sociale et professionnelle : 

 Messieurs Ludovic FRANCOIS (Directeur) et Monsieur Vincent FERNANDEZ 

(Conseiller Référent) du Pôle-emploi de Chauny, partenaires dans l’agrément des 

CDDI et dans le reclassement professionnel des résidents. 

 L’UTAS (Union territoriale d’action sociale) de La Fère et le CIL(Comité 

interprofessionnel du logement) de Chauny pour l’aide apportée aux résidents dans 

leur recherche de logement.  

 La Banque Alimentaire. 

 L’intercommunalité de la Picardie des Châteaux et l’association ALVA pour leur 

contribution aux activités sportives. 

 L’association Etre et Partage. 

 L’association Oppelia Centre Horizon de l’Aisne pour l’accompagnement médical de 

nos résidents. 
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 Laon : 11 

 Liancourt : 13 

 Bapaume : 6 

 Douai : 4 

 Château-Thierry : 2 

 Maubeuge : 5 

 Longuenesse : 2 

 Montmedy : 1 

 Meaux : 1 

 Annoeulin : 2 

 Villenauxe : 1 

 Nantes : 1 

 Val de Reuil : 1 

 Autres : 4 

 Laon : 7 

 Liancourt : 5 

 Bapaume : 10 

 Douai : 4 

 Château-Thierry : 2 

 Maubeuge : 6 

 Amiens : 1 

 Annoeulin : 2 

 Bethune : 1 

 Nantes: 1 

 Montmedy :1 

 Autres :11 

 Laon : 7 

 Liancourt : 4 

 Bapaume : 12 

 Douai : 3 

 Château-Thierry : 2 

 Maubeuge : 5 

 Annoeulin : 2 

 Longuenesse :2 

 Le Havre :1 

 Autres :17 
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Depuis 5 ans, des solutions d’hébergement ont été trouvées pour l’ensemble des résidents 

sauf pour l’un d’entre eux 

Type d’hébergement des 31 sorties de la ferme en 2017 

 8 en logement individuel 

 1 en logement  familial 

 1 à la Maison Relais 

 2 en logement temporaire 

 1 en logement communautaire 

 2 retours au CP 

 

Sorties dynamiques du chantier d’insertion 
 

(Sorties à plus de 3 mois) 

2013 : 51.51%  2014 : 65%      2015 : 57.69%  

2016 : 60,7%     2017 :  40%*  

*changement des critères par rapport aux autres années 

 

 

 

 

 

 

Sorties dynamiques 2017 : 8 sur les 20 sorties à plus de trois mois 

 3 dans l’emploi durable 

 1  dans l’emploi de transition 
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Revue de presse 2017 

 

Cette année encore, la Ferme de Moyembrie a accueillie de nombreux journalistes pour une 
journée à la ferme et fait l'objet de plusieurs reportages dans la presse locale et nationale.  

 

L'Union – 29/03/2017 - Moyembrie reçoit un don de 21 600 euros 

La Vie – 05/04/2017 - En Picardie, des détenus cultivent la terre 

Carenews – 28/07/17 - Lire pour en Sortir à la Ferme de Moyembrie !  

La Dépêche – 08/09/2017 - Dans une ferme de Picardie, des détenus en fin de peine 
retrouvent la lumière 

France Inter – 07/04/2017 – Carnet de Campagne, rencontre avec Simon Yverneau 

L'Observatoire créateur d'échange et de transversalité, n° 94, 2017-2018 (Belgique) - La 
Ferme de Moyembrie, un projet de réinsertion de détenus qui mise sur la confiance, 
par Anne-Marie Pery 

L'Union – 22/09/2017 - Le fondateur de la ferme de Moyembrie nous a quittés. Jacques 
Pluvinage était le fondateur de la ferme de Moyembrie, à Coucy-le-Château. il l’avait créée 
en 1990. Une première en France.  

Médiapart – 07/03/2017 - «A l’air libre», pour se libérer de la prison, par Samuel Gautier 
et Nicolas Ferran 
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